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(54) Procédé et dispositif d’extinction d’étincelles transportées par un flux de gaz

(57) Procédé d’extinction d’étincelles (12) transpor-
tées par un flux de gaz, comprenant une étape de cana-
lisation du flux de gaz pour le faire passer au travers d’un
moyen (9a) de perturbation du flux de sorte à attiser les
étincelles, le moyen de perturbation étant non-fusible et
non-combustible au contact des étincelles, le procédé
étant caractérisé en ce qu’il comprend une étape de
déformation du moyen de perturbation de sorte à libérer
des particules coincées dans celui-ci.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif et un procédé
d’extinction d’étincelles. Ces dispositif et procédé sont
destinés à prévenir les incendies dans des installations
ou des gaz et/ou des fumées sont transportés. Ils sont
en particulier destinés à prévenir les incendies dans des
dispositifs de filtration de poussières et/ou suies trans-
portées avec des gaz, notamment des gaz de combus-
tion. L’invention a aussi pour objet une installation com-
prenant un dispositif évoqué précédemment monté en
amont d’un dispositif de filtration ou intégré à un dispositif
de filtration.
[0002] Les dispositif et procédé peuvent en particulier
être utilisés, en amont de dispositifs de filtration, dans
les conduits d’évacuation de gaz de combustion de
chaufferies, en particulier de chaufferies utilisant la com-
bustion de bois ou dans les conduits d’évacuation de gaz
et/ou de poussières produits à tout niveau d’un procédé
industriel, notamment au niveau d’un poste d’aspiration
de poussières de meulage sur un poste d’ébarbage de
pièces métallique ou au niveau d’un poste d’aspiration
de gaz dégagés lors de la fusion de métaux dans le do-
maine de la sidérurgie.
[0003] Dans les installations évoquées, des incendies
ou des dysfonctionnements sont provoqués par les étin-
celles. Au sens de cette description, on entend par
« étincelle » toute particule incandescente et on exclut
la notion d’étincelle électrique qui est formée par un arc
électrique rendu possible par l’ionisation d’un milieu non-
conducteur. Les étincelles sont transportées par les gaz
circulant dans les installations. Lorsque cette installation
comprend un dispositif de filtration, l’étincelle est trans-
portées jusqu’à ce dispositif. Dans le cas où le filtre com-
prend des éléments de filtration fusibles et/ou combus-
tibles, des problèmes se posent. En effet, les étincelles
arrivant sur des éléments de filtration fusibles fondent et
percent localement ces éléments. Dès lors, le dispositif
de filtration est endommagé et ne peut plus assurer les
performances pour lesquelles il a été conçu. En outre,
les étincelles arrivant sur des éléments de filtration com-
bustibles peuvent enflammer ces éléments. Dès lors, un
incendie peut se déclarer dans le dispositif de filtration
qui peut être complètement détruit. Un tel incendie im-
plique également un risque important pour la sécurité
des biens et personnes se trouvant à proximité.
[0004] Pour d’autres raisons qu’un risque d’incendie
ou de détérioration d’un dispositif de filtration, il peut aussi
être utile d’éteindre des étincelles transportées par des
gaz.
[0005] Différentes solutions ont été mises au point
pour remédier à ces inconvénients.
[0006] Une première solution consiste à détecter au
niveau d’une conduite transportant des gaz la présence
d’étincelles grâce à un détecteur utilisant par exemple
une technologie basée sur le rayonnement infrarouge et
à injecter, dans la conduite, en aval du lieu de la détection,
un produit pour éteindre les étincelles. Le produit peut

être un liquide, comme de l’eau, injecté par exemple sous
forme de brouillard. Le produit peut aussi être une poudre
ou un gaz non-comburant. Des exemples de mise en
oeuvre de cette première solution sont par exemple con-
nus des documents EP1422675, DE20004490,
US4194570 et US3885631.
[0007] Une deuxième solution consiste également à
détecter au niveau d’une conduite transportant des gaz
la présence d’étincelles grâce à un détecteur utilisant par
exemple une technologie basée sur le rayonnement in-
frarouge et à stopper les gaz ou les dévier hors de la
conduite, en aval du lieu de la détection. Des exemples
de mise en oeuvre de cette première solution sont par
exemple connus des documents DE20004490,
IT1223223 et EP0885633.
[0008] Ces deux solutions peuvent encore être com-
binées.
[0009] Ces solutions présentent d’importants inconvé-
nients. D’une part, elles nécessitent des moyens nom-
breux et contraignants : il faut prévoir une ouverture dans
la conduite pour détecter les étincelles, installer les
moyens de détection, installer des moyens d’injection ou
de déviation dans la conduite, alimenter les moyens d’in-
jection en produit d’extinction, reliés les différents
moyens entre eux et à une alimentation électrique. Tout
ceci se traduit en conséquence par des coûts importants
en matériel, installation et maintenance.
[0010] D’autre part, elles sont intrusives. En effet, l’in-
jection de produits d’extinction peut avoir des consé-
quences importantes, notamment sur des procédés de
traitement des gaz en aval du point d’injection. De même,
l’arrêt ou la déviation des gaz peut avoir des conséquen-
ces importantes, notamment sur des procédés de traite-
ment des gaz en aval du point d’arrêt ou de déviation.
[0011] On connaît aussi du document GB 2 183 020
un dispositif permettant d’arrêter une flamme se propa-
geant dans une conduite. La structure d’un tel dispositif
comprend un ensemble de plaques annulaires dispo-
sées à distance les unes des autres. Un tel dispositif ne
permet pas d’éteindre des étincelles transportées dans
un flux de gaz.
[0012] On connaît encore du document US 4 307 673
un dispositif d’extinction d’étincelles. Un tel dispositif
comprend une structure relativement complexe et coû-
teuse à mettre en oeuvre. En effet, il comprend un cadre
rigide définissant des ouvertures rectangulaires dans
lesquelles des lames ajustées se déplacent.
[0013] Aussi, le but de l’invention est de fournir un dis-
positif et un procédé d’extinction d’étincelles remédiant
aux inconvénients évoqués et améliorant les dispositifs
et procédés d’extinction d’étincelles connus de l’art an-
térieur. En particulier, l’invention propose un dispositif et
un procédé mettant en oeuvre des moyens simples, peu
coûteux et faciles à mettre en oeuvre, d’installation aisée
et dont les opérations de maintenance sont réduites. L’in-
vention propose également un dispositif et un procédé
sans conséquence sur d’éventuels procédés de traite-
ment des gaz prévu en aval.
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[0014] Le procédé selon l’invention est défini par la
revendication 1.
[0015] Différents modes d’exécution du procédé sont
définis par les revendications 2 à 4.
[0016] Le dispositif selon l’invention est défini par la
revendication 5.
[0017] Différents modes de réalisation du dispositif
sont définis par les revendications 6 et 7.
[0018] Une installation selon invention est définie par
la revendication 8.
[0019] Le dessin annexé représente, à titre d’exemple,
un mode de réalisation d’un dispositif d’extinction d’étin-
celles selon l’invention.
[0020] La figure 1 est un schéma d’une installation
comprenant un dispositif d’extinction d’étincelles selon
l’invention.
[0021] La figure 2 est un schéma d’un premier mode
de réalisation d’un dispositif d’extinction d’étincelles se-
lon l’invention représenté en coupe selon le plan II-II de
la figure 3.
[0022] La figure 3 est un schéma du premier mode de
réalisation représenté en coupe selon le plan I-I de la
figure 2.
[0023] L’installation représentée à la figure 1 com-
prend un système au niveau duquel sont produites des
étincelles 12, comme notamment un poste de meulage,
un poste de soudage, un four de sidérurgie, une chau-
dière. Les étincelles produites sont transportées par des
gaz dans une première conduite 3 jusqu’à un dispositif
d’extinction d’étincelles 4. Après avoir transités dans ce
dispositif, gaz et particules 13 (étincelles éteintes) pas-
sent dans une deuxième conduite 5 leur permettant d’at-
teindre un dispositif de filtration 6. Les gaz permettant de
mettre en mouvement les étincelles et les particules sont
eux-mêmes mis en mouvement grâce à un ventilateur,
notamment un ventilateur disposé dans le dispositif de
filtration, en amont ou en aval des moyens de filtration
du dispositif de filtration. Le dispositif d’extinction peut
être intégré au dispositif de filtration.
[0024] Le dispositif de filtration est de préférence du
type à moyens de filtration fusibles et/ou combustibles.
Les moyens de filtration sont par exemple des manches
présentant une extrémité fermée et une extrémité ouver-
te et montées sur des supports, par exemple métalliques
appelés mannequins. Les éléments filtrants sont agen-
cés de sorte que les gaz doivent traverser la matière, par
exemple du feutre, constituant les manches de l’extérieur
des manches vers l’intérieur des manches. En traversant
ces manches, les particules sont séparées des gaz. En
effet, toutes les particules de taille supérieure à une taille
critique déterminée par la structure de la matière cons-
tituant les manches sont stoppées au niveau de la sur-
face extérieure des manches. Les gaz émis en sortie du
dispositif de filtration sont donc dépourvus de particules
de taille supérieure à cette taille critique.
[0025] Un mode de réalisation d’un dispositif 4 d’ex-
tinction est décrit ci-après en référence à la figure 2. Il
comprend principalement un boîtier 7, par exemple réa-

lisé en tôles métalliques et des moyens 9a et 9b de per-
turbation du flux des gaz. Dans ce mode de réalisation,
le boîtier comprend deux chambres communicantes 14
et 15 délimitées par une cloison 16. La première chambre
est reliée à la conduite 3 d’où arrivent les gaz et les étin-
celles 12 et éventuellement d’autres particules éteintes
13. La deuxième chambre 15 est reliée à la conduite 5
où partent les gaz et les particules éteintes 13 en direction
du dispositif de filtration 6.
[0026] Les gaz, les étincelles et les particules pénè-
trent donc et transitent dans la première chambre 14
avant de pénétrer et de transiter dans la deuxième cham-
bre 15. Les sections aérauliques des chambres peuvent
être dimensionnées de façon à ce que la vitesse des gaz
soit inférieure dans les chambres à ce qu’elle est dans
les conduites.
[0027] Dans la première chambre 14 se trouve un pre-
mier moyen 9a de perturbation du flux de gaz.
[0028] Dans la deuxième chambre 15 se trouve un
deuxième moyen 9b de perturbation du flux de gaz.
[0029] Par moyen de perturbation, on entend tout
moyen permettant de modifier les caractéristiques du
vecteur vitesse des gaz, c’est-à-dire sa direction et/ou
sa norme. En effet, ces perturbations ont un effet très
important sur les étincelles. Les étincelles ont une masse
volumique importante comparée aux gaz donc une iner-
tie importante devant celle des gaz les transportant. Ain-
si, une perturbation brutale de la vitesse des gaz crée
des vitesses relatives importantes entre les gaz et les
étincelles. Ces vitesses relatives permettent lorsque les
gaz contiennent de l’oxygène d’attiser et de consumer
les étincelles. Dans le cas d’étincelles formées par des
particules métalliques, les vitesses relatives permettent
de refroidir celles-ci. Ainsi, après le premier moyen de
perturbation 9a une partie des étincelles a été éteinte.
Paradoxalement, on obtient l’extinction des étincelles en
les attisant jusqu’à ce qu’elles soient entièrement con-
sumées.
[0030] Le moyen de perturbation permet d’augmenter
la distance parcourue par les étincelles dans le dispositif
d’extinction.
[0031] Le terme « moyen de perturbation » exclut tout
moyen de raccordement entre deux conduites ayant des
aires de sections aérauliques de taille différentes et/ou
tout moyen de raccordement entre deux conduites ayant
des directions ou sens différents. Le terme « moyen de
perturbation » exclut aussi tout réseau de tubes ou
d’ailettes d’un échangeur qui serait placé dans le flux de
gaz.
[0032] Les gaz, les particules et les étincelles passent
ensuite dans un deuxième moyen de perturbation 9b
dans la deuxième chambre. Le même effet est obtenu
de sorte qu’après le deuxième moyen de perturbation
l’ensemble des étincelles est éteint et il n’existe plus de
risque d’incendie au niveau du dispositif de filtration 6 en
aval.
[0033] Les tôles définissant les chambres 14 et 15
constituent ici des moyens de guidage pour canaliser le
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flux des gaz au travers des premier et deuxième moyens
de perturbation.
[0034] De préférence, dans la première chambre, la
vitesse des gaz est au moins sensiblement parallèle et
dans le même sens que l’accélération de pesanteur et,
de préférence, dans la deuxième chambre, la vitesse des
gaz est au moins sensiblement parallèle et de sens op-
posé à l’accélération de pesanteur. Ainsi, on obtient entre
les deux chambres une séparation des particules et des
étincelles, d’une part, et du gaz d’autre part, par centri-
fugation et action de l’accélération de pesanteur, le flux
de gaz effectuant un mouvement de rotation entre les
deux chambres. On peut avantageusement disposer un
moyen de récupération de particules comme un bac à
ce niveau. Seules les plus grosses particules seront ré-
cupérées à ce niveau.
[0035] De préférence, les moyens de perturbation du
flux comprennent un réseau de fils dans le flux de gaz
chargé en étincelles. Ces fils sont non combustibles et/ou
non fusibles au contact des étincelles. Par exemple, les
fils sont des fils métalliques. De préférence, ils sont jux-
taposés. Ils peuvent aussi être tissés. Avantageusement,
ils constituent une natte. Les gaz doivent passer entre
ces fils pour rejoindre la conduite 5. La densité des fils,
leur diamètre, leur espacement sont déterminés en fonc-
tion des caractéristiques de perturbation que l’on sou-
haite obtenir. Evidemment, plus les espaces entre les fils
seront limités en taille et en nombre, plus on perturbera
les flux. En outre, la taille des espaces entre les fils dé-
termine la taille des particules qui peuvent passer au tra-
vers des moyens de perturbation et la taille de celles qui
seront bloquées par les moyens de perturbation. De pré-
férence, la taille limite des particules pouvant traverser
le premier moyen de perturbation sera supérieure à celle
des particules pouvant traverser le deuxième moyen de
perturbation.
[0036] Le diamètre des fils peut être compris entre 0.01
mm et 3.5 mm. Par exemple, il peut valoir 0.2 mm. La
distance d’entraxe maximale entre deux fils disposés
dans un plan au moins sensiblement perpendiculaire à
la direction globale du flux de gaz peut être comprise
entre 0.01 mm et 1 mm. Par exemple, elle peut valoir
0.02 mm.
[0037] Ces paramètres doivent être fixés de manière
précise. En effet, les distances d’entraxes précitées dé-
terminent la taille critique des étincelles qui seront rete-
nues par les fils et qui resteront attisées pendant un long
moment dans le flux de gaz. Il est important que les étin-
celles ayant une taille supérieure à cette taille critique
soient retenues car si elles ne l’étaient pas elles pour-
raient être encore attisées au travers des moyens de
perturbation et atteindre le dispositif de filtration à l’état
incandescent. Les particules inférieures à cette taille cri-
tique sont considérées comme incapables d’atteindre le
dispositif de filtration dans un état incandescent. En effet,
les phases dans lesquelles elles sont attisées suffisent
à les consumer totalement. En particulier, les paramètres
seront fixés en fonction de la nature des étincelles (no-

tamment leur matière bois, métal...), du nombre de pas-
sage dans des moyens de perturbation et de la distance
séparant le dispositif d’extinction du dispositif de filtration.
[0038] Ainsi, les fils peuvent être disposés en rangée
dans un plan sensiblement perpendiculaire à la direction
globale du flux de gaz. De préférence, le moyen de per-
turbation comprend plusieurs rangées de fils au moins
sensiblement parallèles et décalées les unes par rapport
aux autres, de sorte que si une particule de gaz traverse
la première rangée de fils sans être déviée, elle est obli-
gatoirement déviée par l’action de fils d’une des rangées
successive ou elle présente, tout au moins, de fortes
chances d’être déviée par l’action de fils d’une des ran-
gées successive.
[0039] Des moyens de mise en mouvement des
moyens de perturbation permettent de déplacer de ma-
nière continue ou discontinue les moyens de perturbation
afin que les éventuelles particules bloquées entre les fils
puissent être évacuées.
[0040] Les éventuelles étincelles qui seraient blo-
quées entre les fils sont aussi soumises à des vitesses
relatives importantes des gaz qui les contournent. Ainsi,
ces étincelles peuvent également être attisées et consu-
mées rapidement. Les particules bloquées entre les fils
contribuent à perturber l’écoulement ou flux de gaz et de
particules.
[0041] Dans le mode de réalisation préféré, le premier
moyen de perturbation comprend un arbre 17 sur lequel
sont fixés des fils 10a s’étendant au moins sensiblement
radialement, les fils s’étendant vers les tôles du boîtier 7
venant jusqu’en contact avec celles-ci. Ainsi, le moyen
de perturbation a sensiblement une structure de brosse
à fils radiaux. De préférence, le deuxième moyen de per-
turbation a la même structure. Avantageusement, il intè-
gre le même arbre, en particulier, sa partie traversant la
deuxième chambre. Dans ces cas, les moyens de mise
en mouvement comprennent avantageusement un mo-
toréducteur 11 en liaison avec l’arbre 17. Cet arbre est
guidé par des paliers et peut être mis en rotation.
[0042] Les fils venant jusqu’au contact des tôles du
boîtier, ils fléchissent sous l’effet des forces de contact,
lors de leur rotation. Ceci permet une libération efficace
des particules qui étaient coincées et qui contribuaient à
perturber l’écoulement ou flux de gaz et de particules.
[0043] Si cet effet n’est pas suffisant, on peut disposer
des butées 23 sur les tôles. Ces butées ayant pour fonc-
tion de faire fléchir encore plus fortement les fils et de
faciliter la libération des particules coincées entre les fils.
[0044] Néanmoins, les fils peuvent aussi fléchir sous
leur propre poids et/ou sous l’effet du flux de gaz et/ou
sous l’effet de variations de vitesse (notamment de rota-
tion) du moyen de perturbation, sans que des contacts
soient nécessaires sur le moyen de perturbation, en par-
ticulier sur les fils. Dans ce cas, le moyen de déformation
du moyen de perturbation peut être constitué par la struc-
ture du moyen de perturbation elle-même (notamment
les diamètres et longueurs des fils) et/ou par un moyen
d’entraînement ou de mise en mouvement du moyen de
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perturbation.
[0045] En outre, pour faciliter encore la libération des
particules coincées entre les fils, il est possible de prévoir
des moyens 21, 22 d’injection de gaz sous pression per-
mettant de provoquer de violents jets de gaz au niveau
des fils pour provoquer l’évacuation de particules coin-
cées et qui contribuent à perturber l’écoulement ou flux
de gaz et de particules.
[0046] De préférence, la mise en mouvement ou le dé-
placement du moyen de perturbation provoque la défor-
mation du moyen de perturbation.
[0047] De préférence, l’ensemble du moyen de pertur-
bation est mis en mouvement ou déplacé.
[0048] Dans un autre mode de réalisation non présen-
té, le dispositif d’extinction d’étincelles ne comprend
qu’un seul moyen de perturbation du flux des gaz. Ce
moyen est placé dans une unique chambre et des
moyens sont prévus pour mettre en mouvement le
moyen de perturbation.
[0049] La mise en mouvement peut être assurée par
tout moyen qui permette de faire passer en aval du
moyen de perturbation, des particules bloquées. Notam-
ment, elle peut être assurée par action manuelle pério-
dique sur un levier, une manivelle.
[0050] Les particules bloquées au niveau du moyen
de perturbation contribuent également à perturber
l’écoulement ou flux des gaz et des particules.
[0051] L’invention porte aussi sur un procédé d’extinc-
tion d’étincelles transportées par un flux de gaz. Il est par
exemple mis en oeuvre par l’un des dispositifs décrits
précédemment. Il comprend une étape de canalisation
du flux de gaz pour le faire passer au travers d’un moyen
de perturbation du flux de sorte à attiser les étincelles,
le moyen de perturbation étant non-fusible et non-com-
bustible au contact des étincelles.
[0052] De préférence, il comprend aussi une étape de
déplacement continu ou discontinu du moyen de pertur-
bation, par exemple en rotation par action d’un motoré-
ducteur.
[0053] De préférence, il comprend aussi une étape de
déformation du moyen de perturbation de sorte à libérer
des particules coincées dans celui-ci et/ou une étape de
projection de gaz sous pression en direction du moyen
de perturbation de sorte à libérer des particules coincées
dans celui-ci.
[0054] Avantageusement, le procédé comprend plu-
sieurs passages du flux de gaz au travers de moyens de
perturbation distincts.

Revendications

1. Procédé d’extinction d’étincelles (12) transportées
par un flux de gaz, comprenant une étape de cana-
lisation du flux de gaz pour le faire passer au travers
d’un moyen (9a) de perturbation du flux de sorte à
attiser les étincelles, le moyen de perturbation étant
non-fusible et non-combustible au contact des étin-

celles, le procédé étant caractérisé en ce qu’il com-
prend une étape de déformation du moyen de per-
turbation de sorte à libérer des particules coincées
dans celui-ci.

2. Procédé d’extinction selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une étape de dépla-
cement continu ou discontinu du moyen de pertur-
bation.

3. Procédé d’extinction selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
étape de projection de gaz sous pression en direc-
tion du moyen de perturbation de sorte à libérer des
particules coincées dans celui-ci.

4. Procédé d’extinction selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend plu-
sieurs passages du flux de gaz au travers de moyens
de perturbation distincts (9a, 9b).

5. Dispositif (4) d’extinction d’étincelles (12) transpor-
tées par un flux de gaz, comprenant un moyen (9a)
de perturbation du flux attisant les étincelles et un
moyen (7, 16) de canalisation du flux de gaz au tra-
vers du moyen de perturbation, le moyen de pertur-
bation étant non-fusible et non-combustible au con-
tact des étincelles, le dispositif étant caractérisé en
ce que le moyen de perturbation comprend un ré-
seau de fils (10a, 10b) non-fusibles et non-combus-
tibles au contact des étincelles.

6. Dispositif d’extinction selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un moyen (11) de
déplacement continu ou discontinu du moyen de per-
turbation, comme notamment un moyen de mise en
rotation du moyen de perturbation.

7. Dispositif d’extinction selon l’une des revendications
5 à 6, caractérisé en ce qu’il comprend un moyen
(23) de déformation du moyen de perturbation et/ou
un moyen (21, 22) de projection de gaz sous pres-
sion en direction du moyen de perturbation de sorte
à libérer des particules coincées dans le moyen de
perturbation.

8. Installation (1) comprenant un dispositif d’extinction
(4) selon l’une des revendications 5 à 7 et un dispo-
sitif de filtration (6).
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